
MANDAT	SPECIAL	
ENTRE	LES	SOUSSIGNES	:	
	
Madame/Monsieur1	 _________________________________né(e)	 le	 ___/____/___	 à	
_____________________,	 demeurant	 __________________________________________________,	
souscripteur	du	contrat	de	capitalisation/assurance	vie1	dénommé	___________________________	
n°	___________________.	
	ci-après	dénommé	«	le	Mandant	»,	 	
	
Constitue	 par	 les	 présentes,	 comme	 son	 Mandataire	 spécial	 Madame/Monsieur1	

______________________,	 né(e)	 le	 ___/___/_____	 à	 ____________________,	 demeurant	
_________________________________________________	
ci-après	dénommée	«	le	Mandataire	»,	 	
	
Le	 Mandant	 donne	 pouvoir	 au	 Mandataire	 d’effectuer	 exclusivement	 en	 son	 nom	 et	 pour	 son	
compte	 les	 opérations	 ci-dessous	 limitativement	 énumérées	 afférentes	 au	 contrat	 d’assurance-
vie/capitalisation1	 (nom	du	 contrat)……………………….n°_________________,	 souscrit	 par	 le	Mandant	
auprès	 de	 la	 compagnie	 d’assurance	 AEP	 -	 Assurance	 Epargne	 Pension,	 sis	 76	 rue	 de	 la	 Victoire	 -	
75009	 Paris,	 établissement	 secondaire	 de	 Cardif	 Assurance	 Vie,	 entreprise	 régie	 par	 le	 Code	 des	
assurances,	 Société	 Anonyme	 au	 capital	 de	 717	559	216	 euros	 dont	 le	 siège	 social	 est	 1	 Bd	
Haussmann	 –	 75009	 Paris,	 enregistrée	 sous	 le	 numéro	 RCS	 Paris	 732	 028	154,	 représentée	 par	
Monsieur	Fabrice	BAGNE	en	qualité	de	Directeur	général.	
	
LISTER	LES	OPERATIONS	VISEES	PAR	LE	MANDAT	(arbitrages,	rachat	partiel	ou	total…)	:	
	
	
	
	
La	présente	procuration	prendra	effet	le…..…………………………	et	prendra	fin	le	………………………….	,	
	
La	présente	procuration	est	donnée	conformément	aux	dispositions	des	articles	1984	et	suivants	du	
Code	civil.	Elle	sera	révocable	conformément	aux	dispositions	des	articles	2004	et	suivants	du	Code	
civil.	 Cette	 révocation	 sera	 notifiée	 par	 le	 mandant	 (ou	 son	 représentant)	 à	 Monsieur/Madame	
………………………………………….(le	mandataire)	ainsi	qu’à	la	Compagnie	d’assurance.	
	
Le	mandataire	s’engage	à	réaliser	un	nombre	d’arbitrage	limité.	
Le	Mandant	 s’interdit	 expressément,	 pendant	 toute	 la	 durée	 du	mandat,	 de	 procéder	 ou	 de	 faire	
procéder	 directement	 ou	 indirectement,	 et	 quelles	 que	 soient	 les	 circonstances,	 à	 un	 quelconque	
arbitrage	sur	la	partie	du	contrat	visée	par	le	présent	mandat.	
	 	
Le	mandant	 (ou	 son	 représentant)	 et	 le	mandataire	 reconnaissent	 que	 les	 opérations	 objet	 de	 la	
présente	procuration	sont	conformes	à	 la	volonté	des	parties	et	renoncent	par	avance	à	mettre	en	
cause	la	responsabilité	de	la	compagnie	d’assurance	au	titre	desdites	opérations.	
	
Fait	en	3	exemplaires	originaux	à	…………………………,	le………………….20…..	
	
SIGNATURE	DU	MANDANT	 	 	 	 SIGNATURE	DU	MANDATAIRE	
(Précédée	de	la	mention	«	bon	pour	mandat	»)	 (Précédée	 de	 la	 mention	 «	bon	 pour	

acceptation	du	mandat	»)	
	
1	Rayer	la	mention	inutile	


